
	
	
EURO	FUTÉ	-	REGLEMENT	
		
1.	Organisateur	et	loi	applicable	
La	société	Courtanet,	ci-après	«	l’Organisateur	»,	société	par	actions	
simplifiée	de	nationalité	française	au	capital	de	4.328.679,01	euros,	
dont	le	siège	social	est	situé	12	rue	Médéric,	75017	Paris,	immatriculée	
au	registre	du	commerce	et	des	sociétés	de	Paris	sous	le	numéro	484	
454	426,	organise	un	jeu	gratuit	sans	obligation	d'achat	du	10	juin	
2016	à	10h00	au	10	juillet	2016	à	21h00	inclus	(ci-après,	le	«	Jeu	»).		
		
Le	Jeu,	le	Site	et	l'interprétation	du	présent	règlement	sont	soumis	au	
droit	français.	Le	Jeu	est	accessible	sur	le	site	www.lesFurets.com	(ci-
après	le	«	Site	»).	
		
2.	Conditions	de	participation	
Le	fait	de	s’inscrire	au	Jeu	implique	l’acceptation	sans	réserves	et	le	
respect	des	dispositions	du	présent	règlement,	accessible	sur	le	Site	
lors	de	l’inscription	d’un	participant	et	à	tout	moment	durant	le	Jeu	sur	
le	Site.	
		
2.1.	Conditions	d’inscription	au	Jeu	
La	participation	au	Jeu	est	ouverte	à	toute	personne	physique	résidant	
en	France	métropolitaine	(incluant	la	Corse),	à	l'exclusion	du	
personnel	de	l’Organisateur	et	de	celui	des	sociétés	ayant	participé	à	
l'élaboration	du	Jeu	et	de	leur	famille	proche	(parents,	frères	et	sœurs	
ou	toute	autre	personne	résidant	dans	le	même	foyer).	
		
Tout	participant	doit	être	âgé	d’au	moins	18	ans	et	disposer	de	la	
capacité	juridique.	
		
Toute	personne	souhaitant	participer	au	Jeu	doit	indiquer	à	
l’Organisateur	son	nom,	son	prénom	et	son	adresse	e-mail	valide.		
		
2.2.	Données	des	participants	
En	application	de	la	loi	«	informatique	et	libertés	»	du	6	janvier	1978	
modifiée,	les	participants	disposent	d'un	droit	d'accès,	de	modification,	



de	rectification	et	de	suppression	des	données	les	concernant	auprès	
de	l’Organisateur	de	ce	jeu	et	pendant	la	durée	du	jeu	auprès	de	:	
		
LesFurets.com	
Jeu	Euro	futé	
12-14	rue	Médéric	
75017	Paris	
		
		
2.3.	Validité	de	la	participation	
Les	informations	et	coordonnées	fournies	par	le	participant	doivent	
être	valides	et	sincères,	sous	peine	d’exclusion	du	Jeu	et,	le	cas	échéant,	
de	perte	de	la	qualité	de	gagnant.	
		
Il	est	rigoureusement	interdit,	par	quelque	procédé	que	ce	soit,	de	
modifier	ou	de	tenter	de	modifier	les	dispositifs	de	Jeu	proposés,	
notamment	afin	d’en	modifier	les	résultats	ou	d’influencer	par	un	
moyen	automatisé	ou	déloyal	la	validité	du	tirage	au	sort	ou	de	la	
désignation	d’un	gagnant.	S’il	s’avère	qu’un	participant	a	été	tiré	au	
sort	ou	a	apparemment	gagné	une	dotation	en	contravention	avec	le	
présent	règlement,	par	des	moyens	frauduleux,	tels	qu’une	recherche	
automatisée	ou	l’emploi	d’un	algorithme,	ou	par	des	moyens	autres	
que	ceux	résultant	du	processus	décrit	par	l’Organisateur	sur	le	Site	ou	
par	le	présent	règlement,	la	dotation	concernée	ne	lui	serait	pas	
attribuée	et	resterait	propriété	de	l’Organisateur,	sans	préjudice	des	
éventuelles	poursuites	susceptibles	d’être	intentées	à	l’encontre	du	
participant	par	l’Organisateur	ou	par	des	tiers.	
		
Il	est	rigoureusement	interdit	pour	un	participant	de	jouer	avec	
plusieurs	adresses	e-mail	ainsi	que	de	jouer	à	partir	d’un	compte	de	
joueur	ouvert	au	bénéfice	d’une	autre	personne.	Un	seul	et	unique	
compte	de	joueur	sera	ouvert	par	une	même	personne	possédant	les	
mêmes	nom,	prénom	et	domicile.	La	participation	de	chaque	personne	
n’est	pas	limitée	sur	l’ensemble	de	la	durée	du	Jeu.	Un	même	
participant	pourra	donc	jouer	plusieurs	jours.		
		
3.	Principes	du	Jeu	
3.1.	Mécanique	du	Jeu	
Pour	participer	au	Jeu	et	tenter	de	gagner,	le	participant	doit	:	



		
Se	rendre	sur	le	Site	;	
Choisir	son	pronostic	parmi	les	3	possibilités	:	Victoire	de	la	première	
équipe,	Match	nul	ou	Victoire	de	la	seconde	équipe.	
Après	cela,	répondre	à	la	question	à	choix	multiple	et	remplir	les	
champs	du	Nom	et	de	l’E-mail.	La	bonne	réponse	à	cette	question	
permet	de	doubler	les	chances	de	gagner.	Si	l’utilisateur	ne	répond	pas	
correctement,	il	s’inscrit	avec	1	chance	de	gagner,	contre	2	s’il	répond	
correctement.	Un	utilisateur	qui	bénéficie	de	2	chances	de	gagner	
apparaitra	2	fois	dans	le	fichier	des	inscrits,	doublant	ainsi	ses	chances	
de	gagner	si	son	pronostic	sur	le	résultat	du	match	s’est	avéré	correct.	
Un	utilisateur	bénéficiant	d’une	chance	de	gagner	apparaitra	une	fois	
dans	le	fichier	des	inscrits.	Une	fois	que	le	match	impliquant	les	2	
équipes	est	terminé,	nous	procédons	à	un	tirage	au	sort	parmi	les	
personnes	ayant	eu	le	bon	pronostic	pour	identifier	le	vainqueur	
principal	ainsi	que	les	3	(trois)	vainqueurs	secondaires.	Une	fois	
identifié	et	contacté,	le	vainqueur	principal	aura	la	possibilité	de	
choisir	entre	1	et	3	lots	parmi	ceux	présents	dans	la	rubrique	Dotation	
ci-dessous.		
Le	jeu	sera	ouvert	chaque	jour	de	9h	à	21h	entre	le	10	juin	au	10	juillet	
2016	inclus.	Au	cours	de	cette	période,	les	internautes	auront	la	
possibilité	de	réaliser	des	pronostics	sur	23	matches	de	l’Euro	répartis	
sur	23	journées	distinctes.	Pour	chacun	des	matches,	différents	lots	
seront	proposés.	
	
		
Egalement,	sera	récompensé	la	personne	ayant	eu	les	meilleurs	
résultats	aux	pronostics	sur	l’ensemble	de	la	compétition.	Si	plusieurs	
personnes	se	trouvent	à	égalité	de	points,	un	tirage	au	sort	sera	
effectué	pour	déterminer	le	vainqueur.	
	
		
4.	Dotation	
	
Les	lots	seront	définis	par	journée	où	le	jeu	sera	effectif.	A	chaque	
journée,	le	gagnant	principal	aura	la	possibilité	de	choisir	entre	1	et	3	
lots	différents.	Les	gagnants	secondaires	remporteront	des	peluches	
Blindard.	
	



Le	jeu	est	composé	des	dotations	suivantes	:	
		
- Le	10	juin	2016	:	

o 1	(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	Football	d’une	
valeur	de	85	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	11	juin	2016	

o 1	(un)	barbecue	électrique	d’une	valeur	de	65	ou	1	(une)	
tondeuse	à	barbe	d’une	valeur	de	52	euros	ou	1	(un)	set	de	
poker	d’une	valeur	de	45	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	12	juin	2016	

o 1	(un)	kit	de	nettoyage	pour	voiture	d’une	valeur	de	52	
euros	ou	1	(un)	an	d’abonnement	au	magazine	SO	FOOT	
d’une	valeur	de	40	euros	ou	1	(un)	barbecue	électrique	
d’une	valeur	de	65	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	13	juin	2016	

o 1	(un)	bracelet	Fitbit	Flex	d’une	valeur	de	100	euros	ou	1	
(un)	Wonderbox	pilotage	d’une	valeur	de	100	euros	ou	1	
(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	Football	d’une	valeur	
de	85	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	14	juin	2016	

o 1	(une)	Wonderbox	Sport	tendance	d’une	valeur	de	100	
euros	ou	1	(une)	tondeuse	à	barbe	d’une	valeur	de	52	euros	
ou	1	(un)	kit	de	nettoyage	pour	voiture	d’une	valeur	de	52	
euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	15	juin	2016	

o 1	(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	Football	d’une	
valeur	de	85	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	16	juin	2016	

o 1	(un)	bracelet	Fitbit	Flex	d’une	valeur	de	100	euros	ou	1	
(un)	an	d’abonnement	au	magazine	SO	FOOT	d’une	valeur	
de	40	euros	ou	1	(un)	set	de	poker	d’une	valeur	de	45	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	17	juin	2016	



o 1	(un)	barbecue	électrique	d’une	valeur	de	65	euros	ou	1	
(un)	an	d’abonnement	au	magazine	SOCIETY	d’une	valeur	
de	66	euros	ou	1	(un)	Wonderbox	pilotage	d’une	valeur	de	
100	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	18	juin	2016	

o 1	(une)	Wonderbox	pilotage	d’une	valeur	de	100	euros	ou	
1	(un)	bracelet	Fitbit	Flex	d	‘une	baleur	de	100	euros	ou	1	
(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	Football	d’une	valeur	
de	85	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	19	juin	2016	

o 1	(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	Football	d’une	
valeur	de	85	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	20	juin	2016	

o 1	(un)	set	de	poker	d’une	valeur	de	45	euros	ou	1	(un)	an	
d’abonnement	au	magazine	SOCIETY	d’une	valeur	de	66	
euros	ou	1	(un)	kit	de	nettoyage	pour	voiture	d’une	valeur	
de	52	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	21	juin	2016	

o 1	(un)	an	d’abonnement	au	magazine	SO	FOOT	d’une	valeur	
de	40	euros	ou	1	(une)	tondeuse	à	barbe		d’une	valeur	de	
52	euros	ou	1	(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	de	
Football	d’une	valeur	de	52	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	22	juin	2016	

o 1	(un)	an	d’abonnement	au	magazine	SOCIETY	d’une	valeur	
de	66	euros	ou	1	(une)	Wonderbox	Sport	tendance	d’une	
valeur	de	100	euros	ou	1	(un)	bracelet	Fitbit	Flex	d’une	
valeur	de	100	Euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	25	juin	2016	

o 1	(un)	an	d’abonnement	à	la	chaine	BeIN	Sport	d’une	
valeur	de	168	euros	ou	1	(un)	Hoverboard	d’une	valeur	de	
200	euros	ou	6	(six)	mois	d’abonnement	au	magazine	
l’Équipe	d’une	valeur	de	192	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	



- Le	26	juin	2016	
o 1	(un)	an	d’abonnement	à	la	chaine	BeIN	Sport	d’une	
valeur	de	168	euros	ou	1	(un)	Hoverboard	d’une	valeur	de	
200	euros	ou	1	(une)	tireuse	à	bière	d’une	valeur	de	185	
euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	27	juin	2016	

o 1	(une)	console	Wii	U	d’une	valeur	de	245	euros	ou	1	(un)	
Vidéoprojecteur	d’une	valeur	de	210	euros	ou	6	(six)	mois	
d’abonnement	au	magazine	l’Équipe	d’une	valeur	de	192	
euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	30	juin	2016	

o 1	(une)	console	Xbox	One	d’une	valeur	de	300	euros	ou	1	
(un)	iPad	Mini	d’une	valeur	de	400	euros	ou	1	(une)	
enceinte	portable	Bose	d’une	valeur	de	230	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	1er	juillet	2016	

o 1	(une)	enceinte	portable	Bose	d’une	valeur	de	230	euros	
ou	1	(un)	bracelet	Fitbit	Blaze	d’une	valeur	de	230	euros	ou	
1	(un)	Parrot	A.R	Drone	d’une	valeur	de	250	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	2	juillet	2016	

o 1	(une)	console	Xbox	One	d’une	valeur	de	300	euros	ou	1	
(un)	iPad	Mini	d’une	valeur	de	400	euros	ou	1	(une)	
Wonderbox	Sensations	d’une	valeur	de	280	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	3	juillet	2016	

o 1	(un)	casque	audio	Beats	by	Dre	solo2	wireless	d’une	
valeur	de	300	euros	ou	1	(un)	iPad	Mini	d’une	valeur	de	
400	euros	ou	1	(une)	caméro	GoPro	Hero4	avec	une	carte	
SD	de	32GB	d’une	valeur	de	255	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	6	juillet	2016	

o 1	(une)	montre	Apple	Watch	d’une	valeur	de	350	euros	ou	
1	(un)	iPad	Mini	d’une	valeur	de	400	euros	ou	1	(une)	
console	Sony	Playstation	4	d’une	valeur	de	350	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	7	juillet	2016	



o 1	(une)	montre	Apple	Watch	d’une	valeur	de	350	euros	ou	
1	(un)	iPad	Mini	d’une	valeur	de	400	euros	ou	1	(une)	
console	Sony	Playstation	4	d’une	valeur	de	350	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
- Le	10	juillet	2016	

o 1	(une)	télévision	4K	et	1	(un)	maillot	de	l’équipe	de	France	
de	Football	d’une	valeur	totale	de	585	euros	

o 3	(trois)	peluches	Blindard	
	
	
	
Le	meilleur	pronostiqueur	remportera	:	
- 1	(un)	casque	Beats	by	Dre	Studio	Wireless	d’une	valeur	de	380	
euros	ou	1	(une)	montre	Apple	Watch	d’une	valeur	de	350	euros	
ou	1	(un)	abonnement	d’un	an	au	magazine	SO	FOOT	+	1	(un)	an	
d’abonnement	au	magazine	SOCIETY	+	1	(an)	an	d’abonnement	à	
la	chaine	BeIN	Sport	d’une	valeur	de	274	euros	

- 2	(deux)	peluches	collector	Hervé	et	François	
	
Pour	les	abonnements	à	SO	FOOT,	SOCIETY	et	à	l’Équipe,	le	gagnant	
devra	souscrire	lui-même	à	un	abonnement	d’un	an	puis	nous	envoyer	
le	mail	de	confirmation	de	souscription	ainsi	que	la	facture	ainsi	qu’un	
RIB	pour	que	nous	en	prenions	la	charge.	
Pour	l’abonnement	à	la	chaine	BeIn	Sport,	le	gagnant	devra	souscrire	
lui-même	à	la	chaîne	et	nous	faire	parvenir,	chaque	mois	pendant	12	
mois,	la	facture	de	l’abonnement	à	son	nom	à	la	chaîne.	
	
L’Organisateur	se	réserve	le	droit	de	remplacer	toute	dotation	par	une	
dotation	équivalente,	notamment	en	cas	d'indisponibilité	de	la	
dotation	initialement	prévue.	
		
5.	Désignation	des	gagnants	et	remise	des	lots	
	
Les	gagnants	seront	désignés	chaque	jour	par	tirage	au	sort	parmi	les	
personnes	ayant	correctement	pronostiqué	le	résultat	du	match	de	
l’Euro	2016	ayant	eu	lieu	la	veille.	
		
Les	gagnants	devront	se	conformer	au	règlement.	S’il	s’avérait	qu’un	
gagnant	ne	réponde	pas	aux	critères	du	présent	règlement,	son	lot	ne	



lui	serait	pas	attribué.	Les	participants	autorisent	toutes	les	
vérifications	concernant	leur	identité,	leur	âge,	leurs	coordonnées	
postales	ou	la	loyauté	et	la	sincérité	de	leur	participation.	Toute	fausse	
déclaration,	indication	d'identité	ou	d'adresse	fausse	entraîne	
l'élimination	immédiate	du	participant	et	le	cas	échéant	le	
remboursement	des	lots	déjà	envoyés.	
		
Les	lots	seront	envoyés	aux	gagnants	par	voie	postale	dans	le	mois	
suivant	la	fin	du	Jeu,	à	l’adresse	postale	qu’il	aura	fournie	une	fois	
contacté	par	e-mail.	En	l’absence	de	réponse	du	gagnant	dans	un	délai	
de	20	jours	à	compter	de	l’e-mail,	son	gain	sera	réattribué	à	un	autre	
gagnant	après	un	nouveau	tirage	au	sort.	
		
6.	Gratuité	de	la	participation	
Aucune	contrepartie	financière,	ni	dépense	sous	quelque	forme	que	ce	
soit,	ne	sera	réclamée	aux	participants	du	fait	de	leur	participation.	Les	
frais	engagés	pour	la	participation	aux	tirages	au	sort	via	Internet	
seront	remboursés	sur	demande	adressée	exclusivement	par	courrier	
adressé	à	l'Opérateur	de	ce	Jeu	assistant	l'Organisateur	dans	
l'organisation	du	Jeu	:	
		
LesFurets.com	
Jeu	Euro	futé	
12-14	rue	Médéric	
75017	Paris	
		
Le	montant	forfaitaire	du	remboursement	correspondant	aux	
éventuels	frais	de	communication	téléphonique	occasionnés	pour	
s’inscrire	au	Jeu,	y	participer	et	se	connecter	pour	consulter	les	
résultats	sera	de	0.61€.	
		
Le	cas	échéant,	toute	demande	de	remboursement	devra	être	envoyée	
dans	les	15	(quinze)	jours	suivant	la	participation	et	comporter	dès	la	
demande	de	remboursement	ou	dès	leur	disponibilité,	les	documents	
et	informations	suivantes	relatifs	au	participant	:	
		
son	nom,	son	prénom,	son	adresse	postale	et	son	adresse	électronique	
une	photocopie	de	sa	carte	d'identité	la	date	et	l'heure	de	sa	
participation	dès	sa	disponibilité,	une	photocopie	de	la	facture	



détaillée	de	l'opérateur	téléphonique	et/ou	du	fournisseur	d'accès.	
Cette	photocopie	fera	office	de	justificatif	de	domicile.	Aucune	
demande	de	remboursement	adressée	par	courrier	électronique	ne	
pourra	être	prise	en	compte.	Toutefois,	tout	accès	au	Site	effectué	sur	
une	base	gratuite	ou	forfaitaire	(au	moyen	d’une	connexion	par	câble,	
ADSL,	Wi-Fi	ou	liaison	spécialisée,	etc)	ne	pourra	donner	lieu	à	aucun	
remboursement	dans	la	mesure	où	le	fait	pour	le	participant	de	se	
connecter	au	Site	et	de	participer	au	Jeu	ne	lui	aura	occasionné	aucun	
frais	ou	débours	spécifique.	
		
7.	Responsabilité	
Les	images	utilisées	sur	le	Site,	les	objets	représentés,	les	marques	et	
dénominations	commerciales	mentionnées,	les	éléments	graphiques,	
informatiques	et	les	bases	de	données	composant	le	Site,	sont	la	
propriété	exclusive	de	leurs	titulaires	respectifs	et	ne	sauraient	être	
extraits,	reproduits	ou	utilisés	sans	l’autorisation	écrite	de	ces	
derniers,	sous	peine	de	poursuites	civiles	et/ou	pénales.	
		
Toute	ressemblance	de	personnages	ou	d’éléments	du	Jeu	avec	
d’autres	personnages	fictifs	ou	d’autres	éléments	déjà	existants,	serait	
purement	fortuite	et	ne	pourrait	conduire	à	engager	la	responsabilité	
de	l’Organisateur	ou	de	ses	prestataires	tels	que	l'Opérateur	du	Jeu	
agissant	pour	le	compte	de	l'Organisateur.	
		
L’Organisateur	ou	ses	prestataires	tels	que	l'Opérateur	du	Jeu	agissant	
pour	le	compte	de	l'Organisateur,	ne	saurait	encourir	une	quelconque	
responsabilité	si,	en	cas	de	force	majeure	ou	d’événements	
indépendants	de	sa	volonté	ou	de	nécessité	justifiée,	il	était	amené	à	
annuler	le	présent	Jeu,	à	l'écourter,	le	proroger,	le	reporter	ou	en	
modifier	les	conditions,	sa	responsabilité	ne	pouvant	être	engagée	de	
ce	fait.	Il	se	réserve	dans	tous	les	cas	la	possibilité	de	prolonger	la	
période	de	participation.	En	particulier,	l’Organisateur	ou	ses	
prestataires	décline	toute	responsabilité	pour	le	cas	où	le	Site	serait	
indisponible	au	cours	de	la	durée	du	Jeu,	ou	en	cas	de	
dysfonctionnement	du	procédé	de	tirage	au	sort	automatisé	qui	ne	lui	
serait	pas	imputable	ou	pour	le	cas	où	les	informations	fournies	par	
des	participants	venaient	à	être	détruites	pour	une	raison	qui	ne	lui	
serait	pas	imputable.	En	aucun	cas	la	responsabilité	de	l’Organisateur	
se	serait	être	recherchée	pour	des	dommages	indirects.		



		
L’Organisateur	ou	ses	prestataires	se	réserve	le	droit	de	remplacer	
toute	dotation	qui	leur	serait	indisponible	par	une	autre	dotation	de	
valeur	équivalente.	
		
Les	prix	ne	peuvent	donner	lieu	à	aucune	contestation	ou	réclamation	
d'aucune	sorte,	ni	être	échangés,	ni	faire	l’objet	d’un	versement	de	leur	
valeur	en	espèces	à	la	demande	du	gagnant.	Le	gagnant	s’engage	à	ne	
pas	rechercher	la	responsabilité	de	l’Organisateur	ou	de	ses	
prestataires	en	ce	qui	concerne	la	qualité,	les	caractéristiques	ou	le	
fonctionnement	d’un	produit	ou	d’un	service	offert	en	dotation	dans	le	
cadre	du	Jeu,	dans	la	mesure	où	l’Organisateur	n’en	est	pas	le	
distributeur,	le	producteur	ou	le	fabricant.	
		
Le	règlement	est	accessible	à	partir	du	Site	durant	le	Jeu.	Il	est	
également	disponible	à	titre	gratuit	à	toute	personne	qui	en	fait	la	
demande	à	l’Opérateur	du	Jeu	agissant	pour	le	compte	de	
l’Organisateur,	à	l’adresse	suivante	:	
		
LesFurets.com	
Jeu	Euro	futé	
12-14	rue	Médéric	
75017	Paris	
		
Les	timbres	liés	à	la	demande	écrite	d’une	copie	du	règlement	seront	
remboursés	au	tarif	lent	sur	simple	demande.	


